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Proposition projet: Été 2025

Organisme: Wael Jaafar

Titre du projet: Technologies de communication pour la santé et sécurité des travailleurs des mines

Description du projet: Alors que l’industrie minière est l’un des principaux contributeurs à l’économie canadienne et québécoise, ce secteur est frappé par plusieurs accidents entraînant des décès et blessures graves. La nouvelle réalité exige des stratégies rigoureuses en matière de la santé et la sécurité au travail (SST). Malgré des avancées dans ce sens, l’environnement minier souterrain en particulier présente de nombreux défis pour la sécurité des opérations d’exploitation, notamment la présence de gaz toxiques et inflammables, l’instabilité des toits, les incendies, et les explosions. Ce projet vise à collecter et catégoriser les différentes technologies qui existent et sont déployés dans les mines afin d’assurer la sécurité des travailleurs. En particulier, nous nous pencherons sur les technologies de capteurs, l’Internet-des-objets et les systèmes de communications, afin de comprendre leurs rôles pour sécuriser les opérations dans les mines. Pour cela, l’étudiant mènera une revue de la littérature extensive afin de constituer toute l’architecture fonctionnelle (« framework ») du système composé de technologies qui assurent le SST dans les mines.   
	
Expertises requises: 
· Familier avec les technologies de communication et de systèmes informatiques et d’information.
· Excellentes compétences en rédaction scientifique
· Bonne connaissance de la recherche opérationnelle 
· Bonnes bases en analyse mathématique
· Autonome et motivé

Nombre d'équipes: Une seule équipe ou personne.

Noms des étudiants déjà identifiés par le promoteur : 

Confidentialité et Propriété intellectuelle
	Le projet est confidentiel : Non

Le projet doit faire l'objet d'une entente de non divulgation : Non

Le projet doit faire l'objet d'une cession de la propriété intellectuelle : Non

La nature de l'entente de cession de droits de propriété intellectuelle le cas échéant : 

Avertissement aux étudiants et aux étudiantes: Selon le guide du promoteur, si la réponse à une ou plusieurs questions sur les ententes est oui, alors le promoteur qui a proposé ce projet s’attend à ce que les personnes ayant choisi ce projet signent une entente de non divulgation et/ou cèdent leurs droits de propriété intellectuelle au promoteur avec une entente le cas échéant. 

Vous auriez à négocier ces ententes avec l’entreprise, ou il peut s'agir des ententes-types comme celle de Type III déjà rédigée sur le site Moodle du cours ou un projet de logiciel libre (open source). Dans tous les cas, un avis juridique est recommandé avant de signer. L’ÉTS n’est pas impliquée dans la négociation de la propriété intellectuelle des étudiants et ne peut donner aucun avis légal sur les ententes. Sachez aussi qu’un retard dans la négociation de l’entente de cession des droits peut freiner, voire empêcher (dans le pire de cas), le démarrage d’un PFE, car une entente différente pourrait être négociée par chaque personne de l’équipe (sauf dans le cas d’un projet de logiciel libre). 

Dans le cas d’un projet avec une entente de non divulgation de Type I, selon la clause 9.1, les personnes dans une équipe doivent soumettre leur rapport à l’entreprise 3 semaines avant le délai. Ces personnes ont effectivement moins de temps pour rédiger leur rapport comparé à un projet sans contrainte de confidentialité.

En choisissant un tel projet, vous assumez ces risques pour votre PFE.



Projet multi-départements : Non

Si oui, quels autres départements doivent être impliqués : 

Répartition des étudiants par département : 	

Professeur préalablement associé au projet : 

Commentaires : 
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